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Délibérations du 12.10.2020 
 

Considérant que le quorum n’a pas été constaté lors de la CFVU du 9 Octobre 2020, la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire s’est réunie le 12 Octobre 2020, à 9h, 

 
Sous la présidence de Marie-Karine LHOMMÉ, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 
 

 
Prend les délibérations suivantes : 

 
Membres en exercice : 37 membres, dont 36 membres en exercice 
Quorum : 18 
 
Présent.es et représenté.es en début de séance : 11, départ de Serge Miguet à 10h50 (avant vote du point 07.01) 

 
Étaient présent.es :  
Marie-Karine LHOMMÉ, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : MIGUET Serge, Valérie HAAS 
Collège B: DUMONT Erica, Tanguy LEROY 
Collège BIATSS : / 
Usagers/ères : GOMES NUNES Angela, AMGHAR Julien 
Représenté.es :  SIMONIAN Stéphane, DE HOYOS José Carlos, ESCANDE-VARNIOL Marie-Cécile, DANIERE Kim 
Invité.es : DURAND Floriane, FEUTRIE Florence, DE LA ROCHEGONDE Arnaud, Lamine MAHMOUDI, DADOMO Sylvie  
Invitées permanentes : LOBRY Cathy, DESPRAT Valérie 

INFORMATIONS ET ECHANGES     

 
01.01 Actualités de l’établissement  
 
La Vice-présidente annonce la démission d’un membre élu de la CFVU, 
dans le collège A. Cet élu a choisi de démissionner car il a déposé une 
demande de promotion qui sera examinée en CAC et ne souhaite pas 
être membre de ce conseil dans ce contexte. Un nouveau membre 
prendra sa place à compter de la prochaine CFVU. 
Le collège usager.es sera mis à jour en fonction des élu.es inscrit.es 
administrativement à l’Université en 2020/2021 pour la prochaine 
CFVU du 13 novembre. Le nombre de membres en exercice sera peut-
être diminué, et de fait le quorum. 
 
A titre d’information, le CA a voté favorablement l’augmentation du 
tarif « Auditeur/trice libre » avec l’idée que ces auditeurs/trices 
pouvaient participer à l’effort collectif. Pour mémoire, la CFVU du 
17/09/2020 avait voté contre cette augmentation. 
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Le Ministère a imposé le passage à 50% des capacités des espaces dans 
l’établissement depuis le mardi 6 octobre. Les composantes ont dû se 
réorganiser très rapidement. La nouvelle règle ne s’applique qu’à 
partir d’aujourd’hui, 12 octobre, laissant la semaine dernière aux 
équipes pédagogiques et administratives pour se réorganiser. Le choix 
des composantes s’est porté en majorité sur l’hybridation avec la 
moitié des effectifs présents sur site une semaine sur deux et des cours 
en ligne. 
Les TIC passent entièrement à distance pour le semestre 3. Pour les 
langues, c’est généralement l’hybridation. 
 
Une représentante enseignante demande si les 50% de la capacité 
signifient 50% de la capacité sur ADE ou 50% des chaises présentes 
dans une salle car parfois il y a des grandes salles avec beaucoup plus 
de chaises que le nombre de places prévues dans ADE. 
La Vice-Présidente rappelle qu’il faut absolument respecter la 
distanciation sociale et que le nombre de places par salles est indiquée 
aussi pour des raisons de sécurité. 
Le responsable du SAMS ajoute que les capacités des salles sont 
correctes dans ADE car elles sont calculées par le service sécurité. La 
capacité ne peut être augmentée. Pour certaines salles, le service 
sécurité est en train de vérifier si une augmentation est possible en 
fonction des m2. 
 
Une représentante étudiante regrette qu’on discute sur les m2 des 
salles alors qu’il y avait la possibilité de louer des locaux pour 
dédoubler les cours, alors que des millions d’euros ont été investis 
dans des logiciels et des appareils d’enregistrement. 
Selon elle, les conditions d’études vont être dégradées parce que des 
moyens n’ont pas été mis en place alors qu’il aurait fallu interpeller la 
ministre. De plus, l’université a refusé des étudiant.es car il n’y a pas 
assez de places. Pour les étudiant.es, les TD de langues à distance sont 
une vraie difficulté, comme les TIC. Les étudiant.es préfèreraient des 
cours en présentiel. 
 
La Vice-Présidente souhaite rappeler que cette situation n’est pas 
choisie par l’établissement. Le démarrage de la solution Ubicast 
rencontre des problèmes, c’est une solution très jeune dans notre 
environnement et la DSI est à pied d’œuvre pour les régler. Le matériel 
a été installé courant septembre, avec des formations en septembre. 
Il est en cours d’installation dans toutes les salles où ce n’est pas fait. 
L’outil s’améliore. 
Il a été demandé aux enseignant.es d’enregistrer leurs cours et de les 
mettre à disposition sur une durée choisie par eux/elles. 
Elle ajoute que les locations de salles ont été envisagées, notamment 
dans le cadre des travaux mais qu’aucun local n’a été trouvé, ou avec 
un tarif de location trop élevé. 
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Elle précise que les TD de langues ne sont passés à distance que 
partiellement. 
 
Un représentant étudiant souhaite savoir pourquoi l’argent de la CVEC 
n’a pas été utilisé et à quoi l’est-il. 
La Directrice Générale des Services Adjointe à la Formation explique 
que les recettes de la CVEC servent, entre autres, à prendre en charge 
la masse salariale du Service de Santé Universitaire, au financement 
des animations organisées par les services dans le cadre du créneau 3 
libéré sur PDA, aux actions du service des sports, au financement 
d’événements culturels, au financement des mesures COVID (achat de 
masques, de gel hydroalcoolique pour les étudiant.es) ou encore au 
dispositif d’aide numérique (bons d’achats pour du matériel 
informatiquepour un total de 100 000 euros, acquisition d’ordinateurs 
pour le prêt, et de clés 4G pour les étudiant.es),au financement des 
aides sociales, etc. 
 
02.01 Rapport d’activité du Service Commun de Formation Continue 
 
Présentation effectuée par Florence Feutrie, Directrice du Service 
Commun de Formation Continue.  
Cette année, le SCFC a rédigé un rapport d’activité pour expliquer le 
rôle du service et ses missions qui sont l’analyse, l’accompagnement, 
le développement, la valorisation de la Formation Tout au Long de la 
Vie. 
Présentation des projets conduit en 2019/20 : 

- Création d’un catalogue de l’offre de formation en FC, 
amélioration de la communication du site internet, mise en 
ligne d’un formulaire de contact pour les usager.es. 

- Le SCFC a en charge le dispositif de Validation d’Acquis de 
l’Expérience (650 demandes dont 50 retenues). Il anime une 
douzaine d’ateliers de VAE par an.  

- Mise en place de la réforme du CPF : 
- application EDOF : plateforme d’achat de la formation. Elle permet 
d’accéder aux offres de formation et de financer des formations 
certifiantes. Le SCFC accompagne les responsables pédagogiques dans 
la publication de leurs formations. EDOF est l’outil incontournable du 
financement des formations. 
Le CPF de transition est un dispositif qui ne répond qu’à des projets de 
reconversion favorisant les formations Licence plutôt que Master.  
- Maintien et développement de partenariat au niveau institutionnel 
(pôle emploi, l’APEC, la DIRRECTE, OPCO..) 
- Projets d’ingénierie : développement des formations avec 
l’accompagnement des responsables pédagogiques pour l’ouverture 
de nouveaux diplômes et de diplômes qui souhaitent s’ouvrir à 
l’alternance. 
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Un représentant enseignant souhaite savoir si le travail 
d’enregistrement des Diplômes Universitaires au RNCP avance.  
Florence Feutrie répond que le SCFC y travaille. Il faut regarder les DU 
dans les détails avant de les enregistrer. Actuellement 15% des 
demandes sont validées par France Compétences. Il faut compter 6 
mois voire 1 an pour une inscription au RNCP.  
L’absence d’enregistrement empêche les candidat.es d’obtenir un 
financement pour nos formations donc arriver à les inscrire est un 
enjeu majeur pour nos formations. 
 
03.01 Rapport d’activité du SCUIO-IP 2019-2020 
 
Présentation effectuée par Sylvie Dadomo, Directrice du Service 
Commun Universitaire d’Information et d’Orientation – Insertion 
Professionnelle :   
Le SCUIO-IP est organisé en 4 pôles. Ses missions sont les suivantes: 

- Informer les lycéen.nes, faciliter la transition lycée-université 
- Accompagner les étudiant.es  
- Apporter des services, organiser des actions sur l’orientation 

et l’insertion professionnelle pour les composantes 
- Maintenir les partenariats socio-économiques et en 

développer 
Sylvie Dadomo a présenté l’ensemble des actions, évènements et 
dispositifs proposés par le SCUIOP-IP ainsi que les missions détaillées 
de chacun des 4 pôles. 
 
04.01 Bilan des inscriptions en 1ère année de Licence 2020/21 
 
Présentation effectuée par Clémentine Troccon, référente Parcoursup 
:  
- calendrier Parcoursup qui n’a pas été modifié malgré la situation 
sanitaire. 
- capacités d’accueil des portails, nombre de candidatures, 
d’admission Psup et nombre d’inscriptions dans les portails au 2 
octobre. 
 
05.01 Modifications des conventions de stage 
 
Le document type « convention de stage » a été modifié : 

- Article 5 sur la gratification de stage : en remplacement d’un 
tarif horaire, il sera indiqué une formule générique, pour ne 
pas modifier le montant horaire chaque année 

- Ajout d’un article sur la confidentialité des données de 
l’entreprise 
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06.01 Modifications des Modalités de contrôle des 
connaissances (MCC) 

    

 
La Vice-Présidente rappelle que, pour cette année, les MCC 
comportaient 2 volets : 

- MCC classiques 
- MCC alternatives 

L’ajout des MCC alternatives nous permet d’anticiper l’impossibilité 
d’assurer les épreuves et examens terminaux en présentiel. 
Les MCC Classiques devaient être également revues compte tenu de la 
modification du calendrier universitaire 2020/21, qui a entrainé une 
diminution du nombre de jours d’examens terminaux en janvier 2021. 
Une note de cadrage envoyé aux Directeurs/trices et RAFs indiquait la 
nécessité d’une diminution du nombre d’examens en présentiel pour 
atteindre seulement 40% des examens prévus.  
Selon l’évolution de la situation et compte tenu des modifications 
récentes liées aux effectifs en présentiel, des modifications pourront 
être apportées aux MCC en novembre (adaptation possible si la 
diminution de la capacité d’accueil entraine des modifications). 
 
La responsable du Service des Etudes indique que les composantes ont 
réussi à envoyer les fichiers dans les délais impartis. Elle a constaté des 
problèmes de compréhension des notions de Contrôle Continu et 
Terminal. Il sera donc nécessaire de donner plus d’explications des 
notions et des attendus pour chaque modalité choisie. 
 
MCC UFR ASSP :  
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MCC FAC DE DROIT JVD : 
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MCC IETL :  

 
MCC ICOM :  
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MCC INSTITUT DE PSYCHOLOGIE : 

 

 
 
MCC ISPEF :  
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MCC IUT :  

 
 
MCC MINERVE : 

 
 
MCC UFR LANGUES :  
MCC Centre De Langues 
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MCC UFR LESLA :  
 
ASIE 
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CFMI 

 
LETTRES 

 

 
 
SCIENCE DU LANGAGE  
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MUSIQUE MUSICOLOGIE 

 
 
UFR SEG :  
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UFR SEG (SUITE) 

 
 
UFR TT :  
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 11 
Vote 06.01 – Adoption 

Pour 

9 
Contre 

1 
Abst 

1 
NPPV  

07.01 REGLEMENT INTERNE MASTER 
PYSCHOPATHOLOGIE 

    

 

Objet : modification des règles de compensation du Master 1ère 
année 

L’équipe pédagogique du M1 Psychopathologie clinique 
psychanalytique souhaite modifier le principe de compensation des UE 
qui composent le semestre 2. Ainsi, l’obtention du semestre 2 pourra 
se faire par capitalisation, lorsque chacune des UE le constituant a été 
validée avec compensation entre UE, lorsque la moyenne générale 
entre les moyennes obtenues pour chacune des unités 
d’enseignement affectée de son coefficient respectif a été atteinte, et 
à la condition que l’élément pédagogique « Séminaire de recherche » 
de l’UE A2 et l’élément pédagogique « Elaboration de stage » de l’UE 
B2 aient obtenu chacun une notre supérieure ou également à 10/20. 

Pour l’un des représentants étudiants, l’obligation d’obtenir la 
moyenne à deux éléments pédagogiques revient à dire que les autres 
sont de moindre importance. 

Une représentante étudiante ajoute que cela donne l’impression que 
la sélection se durcit pour répondre au manque de places. 
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                                                                                                             Fait à Lyon, le 12.10.2020 

 
                                                                                                                 Marie-Karine LHOMMÉ 
                                                                                                                 Vice-Présidente chargée de la formation et de  
                                                                                                                 la vie étudiante 
 

 

Une représentante enseignante souhaite rappeler qu’il s’agit d’une 
mention qui doit travailler sur la façon d’accueillir les étudiant.es et 
qu’il ne faut plus réfléchir en terme de Masters professionnel ou 
recherche car les distinctions n’existent plus. Il faut plutôt travailler sur 
le Master qui permet d’obtenir le titre de psychologue. Il serait 
intéressant de connaître les moyennes des étudiant.es du M1. 

Le représentant étudiant pense que la seule bonne solution serait 
d’augmenter le nombre de places dans les Masters. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 9 
Votes 07.01 – DEFAVORABLE 

Pour 

3 
Contre 

5 
Abst 

1 
NPPV  

08.01 REGLEMENT DE SCOLARITE DE LICENCE 
PROFESIONNELLE DMC 

    

La Licence Professionnelle Activités Juridiques, Spécialité Droit, 
Procédures et Métiers du Contentieux est une nouvelle licence. Elle 
avait été présentée en CFVU en mai dernier. 
Le règlement des études indique les modalités de contrôle de 
connaissances et présente la possibilité d’une session 2 pour une 
partie des UE. 
Il permet également d’indiquer l’organisation de la formation pour les 
étudiant.es en FI et les stagiaires de la FC. 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 9 
Votes 08.01 – Adoption 

Pour 
7 

Contre 
 

Abst 
2 

NPPV  

09.01 MODIFICATION MAQUETTE ANNEE 
PREPARATOIRE ARABE 

    

L’année préparatoire d’Arabe souhaite proposer des ECTS aux UE pour 
donner aux étudiant.es la possibilité de valider des crédits. Ces crédits 
pourront être capitalisés pour le portail. 
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 9 
Votes 09.01 – Adoption 

Pour 
unanimité 

Contre 
 

Abst 
 

NPPV  


